S.E.M. Paul KAGAME

Président de la République

Présidence de la République

BP 15 Kigali

RWANDA
Fax : 00 250 572 431.

Le…..mars 2010

Monsieur le Président,  

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies je tiens à vous exprimer ma très vive préoccupation quant à l’agression violente dont a été l’objet Joseph Ntawangundi, membre du FDU-Inkingi, le 3 février 2010 devant le bureau de secteur à Kinyinya, alors qu’il était venu avec sa présidente, Victoire Ingabire, chercher des documents officiels nécessaires pour la délivrance de leurs cartes d'identité. 

Jusqu’à ce jour la police refuse de fournir quelque information que ce soit sur les progrès de l'enquête concernant cette agression. Dans le même temps, le 6 février 2010, la police a arrêté cet opposant politique à la suite d'accusations de participation au génocide de 1994. Selon son parti, Joseph Ntawangundi vivait à l'étranger au moment du génocide et il n'avait jamais entendu parler des accusations portées contre lui avant le jour de son arrestation. Il est actuellement détenu à la prison de Kimironko.

Conformément aux traités internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’Homme auxquels le Rwanda est partie, notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, je demande aux autorités rwandaises de :

· libérer Joseph Ntawangundi, à moins qu’il ne soit inculpé d’une infraction dûment reconnue par la loi, et de lui garantir en toutes circonstances la sécurité physique et psychologique ;
· garantir que toutes les allégations de violences politiques fassent l’objet d’enquêtes menées par une autorité indépendante et que les responsables de tels actes soient poursuivis et sanctionnés de manière appropriée ;

· veiller à ce que les militants de l'opposition soient en mesure de mener leurs activités légitimes sans crainte de violentes ou d’intimidations de quelque sorte que ce soit.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.  

Nom :

Adresse :

Signature.

Copie à l’Ambassade du Rwanda en Belgique. Av. des Fleurs, 1. 1150 Bruxelles. Fax : 02/763 07 53.

E-mail :  ambarwanda@gmail.com
